Recycle Nouveau-Brunswick


Aux titulaires potentiels d’une immatriculation;
Objet : Programme de recyclage de la peinture du Nouveau-Brunswick – Immatriculation des propriétaires de marque 

Le 1er mai 2008, le Nouveau-Brunswick a adopté un règlement intitulé Règlement sur les matières désignées, qui transforme la Commission d'intendance des pneus du Nouveau-Brunswick en un organisme gouvernemental appelé « Recycle Nouveau-Brunswick ». Recycle Nouveau-Brunswick jouera un rôle de surveillance dans la gestion de certains déchets, y compris les déchets de peinture.  

Le nouveau programme de recyclage de la peinture confie la responsabilité du recyclage aux propriétaires de marque. Ceux-ci doivent élaborer et mettre en œuvre un plan de gestion, qui doit recevoir l’approbation de Recycle Nouveau-Brunswick.
Dans le règlement, un « propriétaire de marque » désigne une personne qui répond à l’une des affirmations suivantes :
a) elle fabrique de la peinture dans la province et vend, offre de vendre ou distribue cette peinture dans la province;
b) elle est la propriétaire ou une licenciée dans la province d’une marque de commerce déposée ou non déposée en vertu de laquelle de la peinture est vendue, offerte en vente ou distribuée dans la province; 
c) elle amène de la peinture dans la province pour la vendre ou la distribuer.
Le règlement définit aussi « peinture » comme suit :
a) un latex teinté ou non teinté, un enduit de bâtiment à l’huile ou à base de solvant utilisé à des fins commerciales ou domestiques, y compris de la teinture, et comprenant le contenant de l’enduit; 

b) une peinture colorée ou claire ou une teinture vendue dans un générateur d’aérosol, y compris le contenant de la peinture ou de la teinture, mais ne comprend pas un enduit destiné à l’antisalissure, à l’application industrielle ou à l’application automobile.
Si votre organisation est visée par ce règlement, vous devriez examiner les documents ci-joints, y compris l’exemplaire du règlement en français et en anglais. Veuillez remplir le formulaire intitulé Demande d’immatriculation de propriétaire de marque de peinture et retourner la copie originale signée à RECYCLE NOUVEAU-BRUNSWICK à l’adresse ci-dessous.
Pour d’autres renseignements concernant ce nouveau programme de recyclage de la peinture, veuillez téléphoner à Recycle Nouveau-Brunswick au (506) 454-8473.
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